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11èèrere partie :partie :

Comment Comment éévaluer valuer 
ll’é’économie dconomie d’’un projet ?un projet ?

1.1. LL’’investissementinvestissement

2.2. Les recettesLes recettes

3.3. La rentabilitLa rentabilitéé de lde l’’opopéérationration
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1. L1. L’’investissementinvestissement

1.1. Étude de faisabilité.
L’étude de faisabilité a pour objectif de vérifier :

La faisabilité technique (Implantation des matériels, 
raccordement au réseau électrique, calcul de structure, 
dimensionnement de l’installation, bilan électrique, masques, …).
La puissance-crête d'un toit solaire, donnée en Wc ou kWc , mesure 
la puissance théorique maximale que ce toit peut produire dans des 
conditions standards d'ensoleillement.

� La faisabilité administrative (Déclaration de travaux, permis de 
construire, autorisation ABF, ….).
� La faisabilité économique et financière (Évaluation du coût de 
l’investissement et des travaux, calcul du productible théorique et des 
économies de CO2, aides mobilisables en région, business plan).
� La faisabilité juridique et fiscale (Propriété du bâti, cadre 
juridique et fiscal, objectifs recherchés par les investisseurs).
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1. L1. L’’investissementinvestissement
1.2. Les éléments de l’investissement.

Les modules photovoltaiques
Les onduleurs
Le système d’intégration (complet ou simplifié bac acier)
Le reste du système : Le câblage, les disjoncteurs, les diodes, les boîtiers 

de jonction
La pose par l’installateur
Le raccordement au réseau par ERDF

1.3. L’assistance technique, les garanties et les p récautions
Quasiment tous les systèmes ont une garantie de production de 80% à 25 
ans, mais les normes et exigences diffèrent avec les fabricants. 
Les modules sont certifiés pour une puissance avec une tolérance de -
5%/+10% ou -3%/+3% ou un flash positif de 0/+5 Wp …. L’installation des 
panneaux ne devra pas se faire au hasard si l’on veut optimiser la 
production.
L’assistance à maîtrise d’ouvrage (coût entre 3 et 4% de l’investissement) 
par un Bureau d’Études Techniques Indépendant apporte une garantie vite 
amortie si le chantier est suivi sérieusement. Le Bureau d’Études apporte en 
général la garantie de production du système dans son ensemble.
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1. L1. L’’investissementinvestissement

Synthèse des coûts d’investissement au 1er janvier 2012 en € par Wc

2,462,332,03TOTAL en €/Wc

0.10Assistance BET

0.050.100.10Raccordement

0.300.270.27Pose et installation

0.300.300.30Divers câblage …

0.250.250.25Système d’intégration

0.300.300.30Onduleurs

1.151.000,80Modules

0.010.01Étude de faisabilité

Prix maxi
36 kWc

Prix mini
100 kWc

Hard discount
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2. Les recettes2. Les recettes
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2. Les recettes2. Les recettes

Les recettes varient suivant l’ensoleillement (région), l’inclinaison et 
l’orientation de la toiture. L’optimum étant une toiture exposée plein 
SUD et avec une inclinaison de 30°(soit une pente d e 58%). Dans la 
plupart des cas, les pentes de toit sont de 30% soit 16°.

La production d'électricité d'un toit solaire peut être  calculée 
avec une marge d'erreur inférieure à 10 %. Elle dépend :
� de l'ensoleillement annuel du site
� d'un facteur de correction calculé à partir de l'écart d'orientation par 
rapport au Sud, de l'inclinaison des panneaux par rapport à
l'horizontale et le cas échéant, des ombrages relevés sur le site.
� des performances techniques des modules photovoltaïques et de 
l'onduleur ( rendement et disponibilité)
� Le rendement d'un capteur solaire diminue quand la température 
augmente.
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3. Rentabilit3. Rentabilitéé de lde l’’opopéérationration

Le retour sur investissement

Un critère de rentabilité, plus économique que financier, est le temps temps 
de retour global sur investissementde retour global sur investissement . C’est le temps qu’il faut pour 
que les recettes couvrent l’ensemble des dépenses engagées 
(investissement, charges d’exploitation, frais financiers et impôt IS).

Attention !!!Attention !!!
La majorité des commerciaux calcule un retour sur investissement en 
n’intégrant que les coûts d’installation de 1er année. Ils arrivent alors 
aisément à un retour sur investissement de 12 ans.

L’investissement seul représente environ 50% de l’ensemble des coûts, 
les dépenses de fonctionnement et les frais financiers sont donc des 
éléments importants dans la rentabilité de l’opération.
Il convient donc de ne pas se focaliser uniquement sur le coût de 
l’investissement.
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3. Rentabilit3. Rentabilitéé de lde l’’opopéérationration

0%24%44%55%65%% de 
participation

025 00046 00058 00068 000Participation à
la construction 
du bâtiment en 
€

19,6817,1014,8613,8212,82Temps de 
Retour Global 
en années

2002 0003 6004 5005 300Bénéfice 
annuel en €

250 000230 000210 000200 000190 000Investissement 
total en €

2,402,402,202,202,002,001,901,901,801,80CoCoûût en t en 
€€//WcWc

Exemple d’un projet de 100 kWc à Carcassonne financé par emprunt 
sur 20 ans – tarif à 0,2361 €/kWh
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3. Rentabilit3. Rentabilitéé de lde l’’opopéérationration

21%42%61%% de participation

8 00016 00023 000Participation à la 
construction du 
bâtiment en €

17,5015,2913,29Temps de Retour 
Global en années

6301 2501 860Bénéfice annuel en €

88 40081 20074 000Investissement total 
en €

2,402,402,202,202,002,00CoCoûût en t en €€//WcWc

Exemple d’un projet de 36 kWc à Carcassonne financé par emprunt 
sur 20 ans – tarif à 0,2485 €/kWh
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3. Rentabilit3. Rentabilitéé de lde l’’opopéérationration

12 000

10,61

1 000

22 100

2,402,40

10 000

11,88

800

23 900

2,602,60

6 000

14,72

500

27 500

3,003,00

14 00016 000Participation à
la construction 
du bâtiment en 
€

9,428,32Temps de 
Retour Global 
en années

1 1001 300Bénéfice annuel 
en €

20 30018 500Investissement 
total en €

2,202,202,002,00CoCoûût en t en €€//WcWc

Exemple d’un projet de 9 kWc à Carcassonne financé par emprunt 
sur 20 ans – tarif à 0,4063 €/kWh sur une maison d’habitation
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22èèmeme partie :partie :
Le photovoltaLe photovoltaïïque : Comment sur le que : Comment sur le 
plan fiscal, social et juridique ?plan fiscal, social et juridique ?

Quelques préliminaires….

La propriété d’un sol, selon le code civil, emporte la propriété du dessous et du dessus de 
ce terrain.
La facilité de réalisation d’un projet PV dépend donc en grande partie de la propriété du 
foncier. 
Il est fortement recommandIl est fortement recommandéé dd’’être propriêtre propriéétaire du terrain et du bâtiment taire du terrain et du bâtiment 
lorsque llorsque l’’on envisage de ron envisage de rééaliser soialiser soi--même un projet photovoltamême un projet photovoltaïïque.que.

La production dLa production d’é’électricitlectricitéé dd’’origine photovoltaorigine photovoltaïïque est une activitque est une activitéé
commercialecommerciale.

En agriculture ……
Il existe une tolérance fiscale d’intégration dans la comptabilité BA pour ceux 
qui sont au bénéfice réel (mais …. aucun intérêt sur le plan social).
Pour les exploitants au forfait, il est obligatoire de créer une activité BIC sous 
forme individuelle ou sociétaire.
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Je souhaite mettre Je souhaite mettre àà disposition ma toiture disposition ma toiture àà une sociune sociééttéé pour y faire pour y faire 
rrééaliser une installation photovoltaaliser une installation photovoltaïïque que ……....
De nombreux grands groupes fabricants/installateurs proposent une prise en charge partielle 
de l’investissement bâtiment (fondations, charpente et couverture) en contre partie d’un bail 
emphytéotique de 30 ou 40 ans pour installer le PV sur le toit. Le terrassement, le bardage, les 
portes et les accès restent à charge du propriétaire.

�Le bail emphytéotique
Attention Attention àà la fiscalitla fiscalitéé / valeur v/ valeur véénale lors du retournale lors du retour).

� Le bail à construction
DurDuréée minimum 30 ans !!!e minimum 30 ans !!!

Dans tous les cas, il est conseillDans tous les cas, il est conseilléé de se faire accompagner par un expert juriste pour rde se faire accompagner par un expert juriste pour réédiger ou diger ou 
analyser un bail avant de sanalyser un bail avant de s’’engager dans toute promesse de bail.engager dans toute promesse de bail.

Individuel ou sociIndividuel ou sociééttéé : quel statut choisir ?: quel statut choisir ?
� Entreprise individuelle producteur d’électricité en BIC Réel + TVA

� SARL/EURL ou SAS/SASU  : création d’une société commerciale

LL’’activitactivitéé photovoltaphotovoltaïïque nque n’’est pas compatible avec le statut des sociest pas compatible avec le statut des sociééttéés civiles immobilis civiles immobilièères res 
(GFA et SCI)(GFA et SCI)
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Je souhaite investir dans une installation photovoltaJe souhaite investir dans une installation photovoltaïïque, vous me dites que, vous me dites 
que cque c’’est rentable avec un retour sur investissement sur 12 ans est rentable avec un retour sur investissement sur 12 ans …….. .. 
Mais le banquier ne me finance pas !!!!Mais le banquier ne me finance pas !!!!

La crise financiLa crise financièère est lre est làà et les obligations des banques sont plus importantes quet les obligations des banques sont plus importantes qu’’auparavant.auparavant.
Tous les clients des banques sont notTous les clients des banques sont notéés (collectivits (collectivitéés, professionnels, particuliers) en fonction de crits, professionnels, particuliers) en fonction de critèères res 
quantitatifs et qualitatifs.quantitatifs et qualitatifs.
En fonction de leur note, leur dette est En fonction de leur note, leur dette est «« plus ou moins bonneplus ou moins bonne »»..
Depuis 1988, une rDepuis 1988, une rééglementation visant glementation visant àà garantir la soliditgarantir la soliditéé du systdu systèème bancaire oblige les banquesme bancaire oblige les banques
àà couvrir leurs actifs risqucouvrir leurs actifs risquéés par des fonds propres. s par des fonds propres. ÀÀ titre dtitre d’’exemple, lorsquexemple, lorsqu’’une banque prêtaitune banque prêtait
100 100 €€ de crde créédits, elle devait mobiliser 8 dits, elle devait mobiliser 8 €€ de fonds propres. de fonds propres. 
Depuis le dispositif de Bâle II, entrDepuis le dispositif de Bâle II, entréé en vigueur en 2007, le montant des fonds propres que les en vigueur en 2007, le montant des fonds propres que les 
éétablissements bancaires doivent mettre en rtablissements bancaires doivent mettre en rééserve ne dserve ne déépend plus essentiellement du volume du prêt, pend plus essentiellement du volume du prêt, 
mais du risque reprmais du risque repréésentsentéé par ce prêt.par ce prêt.

La rLa rééforme de Bâle II a eu pour objectif de rendre la quantitforme de Bâle II a eu pour objectif de rendre la quantitéé requise de fonds propres plus sensible requise de fonds propres plus sensible àà la la 
rrééalitalitéé des risques assumdes risques assuméés par les banques. Les s par les banques. Les banquesbanques sont donc incitsont donc incitéées es àà mieux mieux éévaluer les risques valuer les risques 
ququ’’elles prennent en accordant des crelles prennent en accordant des créédits et, selon que leur client prdits et, selon que leur client préésente un profil de risque sente un profil de risque éélevlevéée ou e ou 
faible, selon que la durfaible, selon que la duréée de le de l’’engagement est longue ou courte, selon la qualitengagement est longue ou courte, selon la qualitéé des garanties qui lui sont des garanties qui lui sont 
associassociéées, les, l’’immobilisation de fonds propres sera supimmobilisation de fonds propres sera supéérieure ou infrieure ou inféérieure au 8 % que constituaient rieure au 8 % que constituaient 
ll’’ancienne norme pour tous les crancienne norme pour tous les créédits aux entreprises.dits aux entreprises.
Le dispositif de Bâle II a eu comme consLe dispositif de Bâle II a eu comme consééquence de rendre les banques de plus en plus attentives quence de rendre les banques de plus en plus attentives àà la la 
capacitcapacitéé de leurs emprunteurs de leurs emprunteurs àà rembourser leurs crrembourser leurs créédits. Elles procdits. Elles procèèdent ainsi dent ainsi àà une une éévaluation trvaluation trèès s 
approfondie de leurs clients, notamment PME. Pour y parvenir, toapprofondie de leurs clients, notamment PME. Pour y parvenir, toutes ont recours utes ont recours àà des systdes systèèmes de mes de 
notation qui leur permettent dnotation qui leur permettent d’’identifier les niveaux de risque individuel liidentifier les niveaux de risque individuel liéé àà chacun de leur prêt.chacun de leur prêt.
AujourdAujourd’’hui, les hui, les éétablissements bancaires disposent tous dtablissements bancaires disposent tous d’’un systun systèème de notation interne, qume de notation interne, qu’’ilsils
utilisent afin de dutilisent afin de dééterminer le degrterminer le degréé de solvabilitde solvabilitéé et la quantitet la quantitéé de risque de dde risque de dééfaillance de leursfaillance de leurs
entreprises clientes.entreprises clientes.
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CONCLUSIONCONCLUSION ::

Actuellement, on peut dire que l’installation de panneaux photovoltaïque sur un 

bâtiment professionnel est un formidable outil de communication qui doit 

s’insérer dans une démarche stratégique commerciale vis à vis des clients 

consommateurs (cave particulière, vente directe, oenotourisme, cave 

coopérative …)

Un diagnostic et bilan énergétiques sont indispensables pour engager une 

réflexion globale sur ce sujet en intégrant toutes les économies et 

récupérations d’énergie potentielles sur les entreprises (isolation des 

bâtiments, recyclage des déchets, eau chaude solaire, méthanisation, 

limitations des intrants, …)

Pensons toujours dans nos montages juridiques que le projet se raisonne sur 20 

ans et qu'un changement de structure juridique en cours de contrat avec EDF 

peut être source de difficulté et de problème. 

Et surtout ne pas oublier de lister toutes les activités exercées par le foyer fiscal 

pour mesurer toutes les conséquences ....

Et si demain ….. Produire de l’énergie devenait nécessaire pour ….

� éviter une taxe carbone sur les entreprises, 

� Optimiser le montant des primes DPU en agriculture !!! 
….. Certains ont déjà des idées dans les ministères ….
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